
 
 

A.P.E.O. 
La Boissière   -   53160  Saint Pierre sur Orthe 

 
Tél : 02 43 37 75 62  et  06 86 49 89 60 

contact@apeo.asso.fr 
www.apeo.asso.fr 

 
SIRET: 502 158 215 00017 

 
 

 
 

ANCIEN 
AUDITOIRE 
DE JUSTICE 

DE LA SEIGNEURIE 
D�ORTHE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
Cet édifice du XVe siècle est situé place de l’église à Saint-Pierre-sur-Orthe, anciennement Saint-Pierre-de-la-
Cour. L’étymologie du nom Sanctus Petrus de Curia indique la présence d’une cour de justice. 
 
Orthe était une terre considérable et dix fiefs en dépendaient. La justice de la seigneurie d’Orthe comme 
toutes les justices seigneuriales comprenait dès le XIIIe siècle les deux degrés de juridiction : haute et basse 
justice auxquelles la moyenne justice ne se joindra qu’au XIVe siècle. 
 
La haute justice se manifestait par l’installation de potences sur lesquelles les criminels étaient exécutés et 
restaient ensuite exposés pour l’exemple. La moyenne justice s’occupait de tous les délits qui n’entraînaient 
pas peine de mort et la basse justice était la justice foncière, elle s’occupait des droits dus au seigneur. Le fief 
des Eculorières avait à  sa charge l’entretien des fourches patibulaires. 
  
Les assises de fief des seigneuries des Bernuces et de Courtalliéru se déroulèrent ici aux XVe et XVIe siècles.  
 

Les pleds et assises donnent au seigneur le droit de faire comparaître ses vassaux et censitaires, de leur faire reconnaître les devoirs auxquels ils sont 
astreints, de vérifier s’ils ont bien payé leurs cens, devoirs et droits de mutation et enfin de juger si leur aveu ou leur 
déclaration censive est satisfaisant, ou si il y a lieu de le réformer ou de le blâmer. Les assises permettent au seigneur 
de contrôler le régime féodal, de rappeler aux vassaux les exigences de ce système et de permettre la confection du 
papier terrier ou la réformation des fiefs. 
 
Habitèrent également dans cet édifice exceptionnel par sa fonction et son ancienneté les tabellions et sergents royaux. 
Ces hommes de lois étaient nécessaires à la tenue des assises de fief, ils faisaient fonction de sénéchal, de procureur 
fiscal et de greffier. Certains furent procureurs de fabrique de l’église c’est-à-dire qu’ils eurent en charge l’administration 
financière de la paroisse. 
 
En 1657, Michel Richer, curé de la paroisse est assassiné par Urbain Le Peltier, sieur du Petit Verger. Le drame semble 
lié au procès qui les oppose de longue date et à l’auditoire le bailli procède à l’interrogation des  témoins.  
L’auditoire est transformé au XVIIe siècle en deux auberges, La Boule d’Or et la Croix Verte.  Aux XIXe et XXe siècles 
l’édifice est devenu la forge du maréchal-ferrant.  
 
Depuis sa création en janvier 2004 l’association a toujours œuvré à la restauration de cet édifice municipal qui faillit 
disparaître plusieurs fois. L’association l’a acquis le 6 mars 2008. Elle souhaite en faire une salle d’exposition et un gîte 
d’étape pour les randonneurs. Le village est traversé par le Grand Chemin de Pèlerinage du Mont-Saint-Michel, Itinéraire Culturel du Conseil de l’Europe 
depuis 2007.  
 

L’association organise, à la demande, des promenades historiques et des randonnées patrimoine. Elle loue aussi des expositions itinérantes 
 


